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DECRET 
Décret n° 2012-936 du 1er août 2012 révisant et complétant les tableaux des maladies

professionnelles annexés au livre IV du code de la sécurité sociale 

NOR: AFSS1227813D

Publics concernés : personnes affiliées au régime général, entreprises, médecins et services gestionnaires des caisses
primaires d'assurance maladie.
Objet : modification du tableau n° 15 ter des maladies professionnelles, relatif aux lésions prolifératives de la vessie
provoquées par les amines aromatiques et leurs sels.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le décret modifie les dispositions du tableau des maladies professionnelles n° 15 ter prévu à l'article L. 461-2
du code de la sécurité sociale et annexé au livre IV de ce code, relatif aux lésions prolifératives de la vessie
provoquées par les amines aromatiques et leurs sels afin, notamment, de prendre en compte l'évolution des
techniques de production et des connaissances médicales.
Références : les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent décret peuvent être consultées,
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance ( http://www.legifrance.gouv.fr).
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 461-2 et R. 461-3 ;
Vu le décret n° 95-1196 du 6 novembre 1995 révisant et complétant les tableaux de maladies professionnelles
annexés au livre IV du code de la sécurité sociale relatif aux accidents du travail et aux maladies professionnelles ;
Vu l'avis de la commission spécialisée relative aux pathologies professionnelles du Conseil d'orientation sur les
conditions de travail en date du 16 juin 2011 ;
Vu l'avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés en date du 14 décembre 2011,
Décrète :

Article 1

Le tableau n° 15 ter des maladies professionnelles prévu à l'article L. 461-2 du code de la sécurité sociale et annexé
au livre IV de ce code est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Lésions prolifératives de la vessie provoquées par les amines aromatiques suivantes et leurs sels : 4-aminobiphényle
et sels (xénylamine) ; 4,4'-diaminobiphényle et sels (benzidine) ; 2-naphtylamine et sels ; 4,4'-méthylène bis (2-
chloroaniline) et sels (MBOCA) ; 3,3'-diméthoxybenzidine et sels (o-dianisidine) ; 3,3'-diméthylbenzidine et sels (o-
tolidine) ; 2-méthylaniline et sels (o-toluidine) ; 4-chloro-2-méthylaniline et sels (p-chloro-o-toluidine) ; auramine
(qualité technique) ; colorants suivants dérivés de la benzidine : CI direct black 38, CI direct blue 6, CI direct brown
95. 

DÉSIGNATION DES MALADIES DÉLAI DE PRISE
EN CHARGE

LISTE INDICATIVE DES TRAVAUX 
susceptibles de provoquer ces maladies

Tumeur primitive de l'épithélium
urinaire (vessie, voies excrétrices

supérieures) confirmée par examen
histopathologique ou cytopathologique.

Trente ans (sous
réserve d'une

durée
d'exposition de

cinq ans).

Travaux exposant aux amines aromatiques visées,
notamment : 

― travaux de synthèse de colorants dans l'industrie
chimique ; 

― travaux de préparation et de mise en œuvre des
colorants dans la fabrication d'encres et de peintures ;
― travaux de préparation et de mise en œuvre des

colorants dans l'industrie textile, l'imprimerie,
l'industrie du cuir et l'industrie papetière ; 

― travaux de fabrication d'élastomères techniques en
polyuréthanes ou en résines époxy utilisant la 4,4'-
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méthylène bis (2-chloroaniline) et ses sels (MBOCA),
notamment comme durcisseur ; 

― travaux de pesage, de mélangeage et de
vulcanisation dans l'industrie du caoutchouc,

particulièrement avant 1955.

Article 2

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 1er août 2012.

Jean-Marc Ayrault

Par le Premier ministre :

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Marisol Touraine 
Le ministre du travail, de l'emploi, 

de la formation professionnelle 
et du dialogue social, 

Michel Sapin
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DECRET 
Décret n° 2012-937 du 1er août 2012 révisant et complétant les tableaux des maladies

professionnelles annexés au livre IV du code de la sécurité sociale 

NOR: AFSS1227853D

Publics concernés : personnes affiliées au régime général, entreprises, médecins et services gestionnaires des caisses
primaires d'assurance maladie.
Objet : modification du paragraphe B (concernant le coude) du tableau des maladies professionnelles n° 57 relatif aux
affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le décret révise et complète les dispositions du tableau des maladies professionnelles n° 57 relatives aux
pathologies du coude (désignation des maladies, délais d'exposition et de prise en charge, liste limitative des travaux).
Références : les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent décret peuvent être consultées,
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance ( http://www.legifrance.gouv.fr).
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 461-2 et R. 461-3 ;
Vu le décret n° 91-877 du 3 septembre 1991 révisant et complétant les tableaux de maladies professionnelles annexés
au livre IV du code de la sécurité sociale relatif aux accidents du travail et aux maladies professionnelles ;
Vu l'avis de la commission spécialisée relative aux pathologies professionnelles du conseil d'orientation sur les
conditions de travail en date du 15 décembre 2011 ;
Vu l'avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés en date du 14 mars 2012,
Décrète :

Article 1

Le paragraphe B du tableau n° 57 des maladies professionnelles prévu à l'article L. 461-2 du code de la sécurité
sociale et annexé au livre IV de ce code est remplacé par les dispositions suivantes :

« B. ― Coude

DÉSIGNATION DES MALADIES DÉLAIS DE PRISE
EN CHARGE

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX
susceptibles de provoquer ces maladies

Tendinopathie d'insertion des muscles
épicondyliens associée ou non à un

syndrome du tunnel radial.
14 jours

Travaux comportant habituellement des mouvements
répétés de préhension ou d'extension de la main sur
l'avant-bras ou des mouvements de pronosupination.

Tendinopathie d'insertion des muscles
épitrochléens

14 jours

Travaux comportant habituellement des mouvements
répétés d'adduction ou de flexion et pronation de la

main et du poignet ou des mouvements de
pronosupination.

Hygroma : épanchement des bourses
séreuses ou atteintes inflammatoires
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des tissus sous-cutanés des zones
d'appui du coude.
― forme aiguë ;

― forme chronique.

7 jours
90 jours

Travaux comportant habituellement un appui
prolongé sur la face postérieure du coude.

Syndrome canalaire du nerf ulnaire dans
la gouttière épithrochléo-oléocranienne
confirmé par électroneuromyographie

(EMG)

90 jours (sous
réserve d'une

durée d'exposition
de 90 jours)

Travaux comportant habituellement des mouvements
répétitifs et/ou des postures maintenues en flexion

forcée.
Travaux comportant habituellement un appui

prolongé sur la face postérieure du coude.

Article 2

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et
du dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 1er août 2012.

Jean-Marc Ayrault

Par le Premier ministre :

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Marisol Touraine 
Le ministre du travail, de l'emploi, 

de la formation professionnelle 
et du dialogue social, 

Michel Sapin
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